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Fadila Laanan octroie 7.838.825,55 euros  

de subsides à neuf théâtres  
et deux compagnies théâtrales 

de Bruxelles et de Wallonie 
 

 
 
 
Sur proposition de Fadila Laanan, ministre de la Culture et de l’Audiovisuel, le 
gouvernement de la Communauté française a approuvé ce vendredi les arrêtés 
relatifs aux subventions 2008 de onze opérateurs culturels du secteur des Arts de la 
scène de Bruxelles et de Wallonie. 

 
- 1.666.000 euros pour l’Atelier Théâtre Jean Vilar. 
- 1.471.162 euros pour le Rideau de Bruxelles. 
- 829.000 euros pour le Théâtre de la Place des Martyrs. 
- 762.482 euros pour le Théâtre de la Balsamine. 
- 756.142,55 euros pour le Théâtre Royal des Galeries. 
- 571.393 euros pour le Théâtre Royal du Parc. 
- 555.182 euros pour le Théâtre 140. 
- 477.818 euros pour la compagnie Les Baladins du Miroir. 
- 426.930 euros pour le Théâtre Océan Nord. 
- 373.000 euros pour la compagnie Arsenic. 
- 322.343 euros pour le Théâtre de la Vie. 
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Pascal Sac 
Porte-parole  
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